
 

 
 

Appel à candidature  

ACCOMPAGNATEUR A LA SCOLARITE (H/F) 

 
Définition du poste : 
- Type de contrat : CDI Intermittent  
- A pourvoir au 01 septembre 2019 
- Convention collective : Animation 
- Salaire brut mensuel : 244.67€ pour 20,17h mensuelles 
- Horaire : lors des périodes scolaires : lundi, mardi, jeudi, vendredi de 16h30 à 18h00, 
- Lieu de travail : Haut-Pays Grassois (Thorenc, Andon, Escragnolles et Saint Vallier-de-Thiey) 
 
 
Profil : 

- Diplôme : BAC+2 
- Expérience souhaitée auprès des enfants, 
- Capacité à travailler avec une équipe de professionnels et de bénévoles. 
 
 
Missions : 
- Accompagner les enfants dans leurs apprentissages scolaires en relation avec les parents et les 

enseignants ; 

- Donner goût aux enfants dans leurs apprentissages fondamentaux : maîtriser et approfondir le langage 

oral, la lecture et l’écriture, faciliter la compréhension, enrichir le vocabulaire, savoir terminer un travail 

commencé, apprécier les effets d’une activité, stabiliser et consolider les compétences acquises ; 

- Favoriser les temps d’échange et de partage des savoirs, motiver afin d’améliorer la participation des 

enfants ; 

- Valoriser l’enfant dans ses efforts et ses progrès,  

- Organiser des actions pédagogiques et de découverte en cohérence avec le projet d’école, 

- Développer l’éducation à la citoyenneté et l’apprentissage du respect des règles de vie, apprendre à 

respecter les différences,  

- Maintenir et renforcer les liens enfants-parents-écoles. 

 

Candidatures (CV, lettre de motivation), à l’attention de : 
 

Madame Aurélie VROMEN, Responsable Ressources Humaines 
CMI - Harjès 

8 Avenue du 11 novembre  
06130 GRASSE 

Ou par mail : recrutement@harjes.fr 


